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Préambule : pourquoi un Livret Habitants N°2 ?  

 
La ville de Fontenay-aux-Roses et Hauts-de-Seine Habitat engagent d’importants moyens pour offrir un 
cadre de vie plus qualitatif, attractif, et apaisé aux habitants du quartier des Paradis.  
 
Livret habitants N°1 : une feuille de route partagée sur l’ensemble du projet  
Le projet de renouvellement urbain du quartier des Paradis connaît une phase active de concertation 
depuis octobre 2016, avec, notamment, la réalisation du Livret Habitants N°1. Celui-ci entend porter, 
dans la durée, la parole des habitants sur l’ensemble du projet. Ce Livret rappelle ainsi aux acteurs du 
projet les attentes fortes des habitants. Ces attentes ont été intégrées par le Cabinet Castro Denisoff & 
Associés – architecte - urbaniste - paysagiste du projet  – dans son  Cahier de Prescriptions Urbaines, 
Architecturales et Paysagères.  
 
Le plaisir d’habiter ! 
Le quartier des Paradis,  aujourd’hui enclavé et tourné sur lui-même, a vocation à se transformer en un 
morceau de ville ouvert et en lien avec son environnement : le nouveau quartier des Paradis. Le projet 
s’attache ainsi à en décomposer la figure monolithique, à introduire de la mixité et à fondre le quartier 
dans la ville.  
 
Tissant un maillage de cheminements évidents, une trame marchable, il facilite la traversée du quartier 
et l’accès au RER. Recomposant un parcellaire de la ville «normale», offrant des adresses claires pour 
tous, il efface les frontières aujourd’hui constituées par les barres des Paradis.  
Le quartier des  Paradis est ainsi recomposé sur lui-même et réconcilié avec sa topographie. 
S’appuyant sur les grands lieux, il participe à l’identité «  champêtre » de la ville tout en préservant le 
confort des vues.  
Jardiné, à l’image de Fontenay-aux-Roses, le projet ambitionne un quartier incitant à la promenade, à 
la flânerie et au plaisir d’habiter.  
 
Le projet en phase opérationnelle d’ouverture du quartier 
Les objectifs du projet consistent, dans sa première étape, à  ouvrir le quartier et à préfigurer 
l’ensemble du quartier en devenir. Concrètement, cela se traduira par : 

• Le prolongement de la rue Paul Verlaine jusqu’à l’avenue Jean Perrin ; 
• La démolition d’une partie de la  barre rue des Paradis et du 18 rue Alfred de Musset (47 

logements) ; 
• La création d’un mail arboré (préservation du bois de platane) et convivial (pièce d’eau) ; 
• La construction de 75 logements sociaux et 90 logements privés environ.  
•  

 

Phase 1

Des immeubles 
bas en lien avec 
le voisinage

Le square 
des Potiers 

La maison de 
quartier

Le grand 
verger 

Équipement 
de quartier

L’église 

Le square 
des Paradis Les terrains 

de sports  

Le square 
A. de Musset   

la pièce 
d’eau

Le bois de 
Platanes 

L’allée Paul 
Verlaine 
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Le Livret N°2 : concevoir ensemble les espaces publics à venir 
Il s’agit, à l’approche de la phase opérationnelle de rentrer finement dans le détail du projet et de 
coproduire le livret habitant N°2 sur les espaces publics dans la première étape du projet : principes 
urbains, ambiances, usages, équipements, traitement des limites, le Bois des Platanes et le Mail Paul 
Verlaine...  
La rédaction du présent livret repose sur le travail des habitants lors de l’après-midi de concertation du 
samedi 17 novembre 2018, comprenant une visite du périmètre conduisant à l'ouverture du quartier, 
puis un travail en atelier.      
 
Il servira, comme le Livret N°1, de feuille de route partagée sur ce volet spécifique et sera annexé au 
cahier des charges du futur aménageur.  
 

Une concertation continue… 
Cette démarche s’inscrit dans un processus de concertation continu pour développer et affiner le 
projet qui réponde le mieux, à la fois aux exigences et aux engagements des porteurs de projet, mais 
aussi aux attentes de ceux à qui ce projet s’adresse avant tout : les habitants du quartier des Paradis.  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1° - Retour sur l’après-midi de concertation du 17 novembre 2018   

Introduction : coproduire le livret habitant N°2 
Il s’agissait, le 17 novembre 2018, de coproduire le livret habitant N°2 sur les espaces publics de la 
première étape du projet avec une visite du périmètre de cette phase d’ouverture du quartier (14H30-
16H00) et un atelier de travail (16H00-17H30) 

 

 

 
 

EN RESUME 
 
à Durée de la rencontre (visite + atelier) : 3h15 
à Nombre de participants : 30, essentiellement du 
quartier 
 

à Encadrants : Mélanie Meunier, Service Urbanisme / 
Nathalie Wesling, Service Logement, Ville de Fontenay-
aux-Roses, Laure Delarbre Hauts-de-Seine Habitats 

 

à Animation  

Arthur Lecourbe et Clément François, Castro Denissof & 
Associés 

Agnès Fauquembergue, cabinet Citallios 

Pascal Beaumard, Domitille Arrivet, Hélène Herzog-Stasi, 
directeurs (ices) conseils en concertation, Etat d’Esprit 
Stratis  

à Déroulé global 

§ Visite (14h30 – 16H00) : observations et 
commentaires sur le périmètre de la phase 1  

> Tour 1 (observations)  
> Tour 2 (projections / délimitation symbolique des 
emprises publiques avec de la rubalise)  
> Tour 3 (réponses / éclairages architecte, 
urbaniste et paysagiste)  

§ Atelier (16H00-17H45) : travail sur le Livret 
habitant n°2 sur les espaces publics à destination 
des acteurs du projet   

à Supports de travail : feuille de route + livret individuel 
de visite (voir photo) + grille collective de travail  
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VISITE DU PÉRIMÈTRE DE LA PHASE 1 : 14H30-16H00 
 

Les trente participants habitaient pour l’essentiel dans le quartier, fidèles pour beaucoup à la 
concertation amorcée en octobre 2016. La visite s’est déroulée dans une atmosphère studieuse, 
conviviale et dans une relation cordiale avec les acteurs du projet.  

 

 

30 participants, issus du quartier, à la visite puis à l’atelier. 

§ Périmètre de visite  
 
Le périmètre comprenait le 18 rue A. Musset et les barres des Paradis du N°15 au 
N°21 ainsi que le bois de platanes.  

 

  

à
 
à  

Plan actuel du quartier (première étape des travaux)                            Plan futur du quartier   
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§ Objectifs et modalités de la visite  
 

La visite s’est déroulée en trois tours complémentaires.  

à TOUR N°1 : regard sur l’existant  

§ Vos impressions, votre vécu sur les lieux et espaces publics existants… 

§ Les ambiances actuelles  

§ Les usages actuels   
 

à TOUR N°2 : projection 

§ L’identité future et les ambiances du quartier 

§ Les usages futurs  

§ La connexion avec le reste de la ville 

§ Demain, quelle sécurité et tranquillité ?  

§ Les espaces publics futurs : limites, placettes, jeux d’eau, jeux, équipements… 

àTOUR N°3 : discours de l’architecte, urbaniste et paysagiste  sur les intentions du projet 

§ Les principes urbains  

§ Le traitement des limites 

§ La composition des îlots 

§ Les espaces publics et espaces partagés 

§ Un réseau de jardins, un parcours de l’eau  

§ Le Mail Paul Verlaine et le Bois des Platanes 

à Précisions :   

§ Lors du tour #2, une délimitation symbolique des emprises publiques avec de la rubalise a été 
effectuée avec les participants. 

 
§ Une partie importante de la visite s’est attardée sur l’espace central de la première étape de 

transformation du quartier (au niveau de la future pièce d’eau).  
 

§ Chaque participant pouvait adopter le regard suivant : celui d’un adolescent, d’un parent, 
d’une personne à mobilité réduite/ sénior ou adopter un regard extérieur.  
 

§ Le support à remplir s’articulait ainsi :  

• Ce que j’observe aujourd’hui ?  

• Ce que je projette ?  

• Mes remarques sur les intentions de l’architecte / urbaniste /  paysagiste ?  
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§ Les observations individuelles, consignées dans le livret de visite, ont servi ensuite à nourrir 
la discussion collective lors de l’atelier.  
 

ATELIER PARTICIPATIF : 16H00-17H30 
 
L’ensemble des participants, sans défection, a rejoint, après la visite, les tables de travail préparés à la 
Maison de Quartier. L’atmosphère était également studieuse et conviviale avec un vrai désir de 
comprendre le projet, se projeter et contribuer pour faire du projet un espace apaisé, de qualité 
durable et de convivialité.  
 

§ Objectifs de l’atelier   

Les propositions consignées collectivement par table de travail ont servi à nourrir le Livret Habitant 
N°2 sur les espaces publics de la première étape de transformation du quartier, livret qui sera 
annexé au cahier des charges du futur aménageur.  

 
§ Modalités de l’atelier   

 
à Temps #1 – Cadrage   

§ Retour de la visite  
§ Point sur la phase 1 
§ Informations spécifiques  sur les espaces publics  
§ Point sur le calendrier et le relogement  
§ Attendus de l’atelier  

 
à Temps #2 - sur table 

§ 50 mn   
§ Mémoire des lieux 
§ Regard constructif sur le projet 
§ Propositions  espaces publics phase 1 
§ Points d’alertes  
§ Nos « idées à nous » 

 
à Temps #3 – restitution 

§ 4 priorités 
§ 2 Points d’alertes 
§ 3 idées à nous  
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§ Travail sur table et restitution  

 

§ La trentaine de participants s’est répartie sur 6 tables de travail. 
§ Le but - sur la base des observations de la visite, de la présentation des architectes et des 

aménageurs et des questions posées par la grille de travail - était d’approfondir les axes de 
progrès suivants :   

• l’identité future et les ambiances du quartier ; 
• les usages futurs des espaces publics ; 
• la connexion avec le reste de la ville ; 
• les espaces publics futurs : limites, placettes, jeux d’eau, jeux, équipements…; 
• la sécurité et tranquillité du futur quartier ; 
• le vallon (mail Paul Verlaine, grande place publique sous le Bois de Platanes).  

 
§ Chaque table a laissé un mémo écrit –  voir en annexe – et a restitué oralement son travail via 

le rapporteur de table devant le maire de Fontenay-aux-Roses.  

  

Atelier : 6 tables de travail, 30 
participants contributeurs 
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2° - Enseignements et synthèse des contributions  

ENSEIGNEMENTS  
 
Une visite éclairante  
 

La pose de la rubalise a constitué un moment fort de la visite : les habitants ont pu visualiser 
concrètement et collectivement le grand espace public qui va naître lors de la première étape visant à 
ouvrir le quartier. La visualisation du futur projet - dans son volet aménagement, perspectives, etc. - a  
quant à elle été plus difficile.  
 
Les participants se sont principalement  interrogés sur les limites et perspectives du projet mais aussi 
sur la question du maintien des arbres, des terrains de sport, de la déclivité du terrain et de la question 
des eaux de ruissellement, s’inquiétant de la possible stagnation d’eaux pluviales.  
 
Les participants ont été rassurés de noter la préservation de l’essentiel des platanes, le maintien 
probable d’un des deux terrains de sport dans la phase 1. Ils ont accueilli très favorablement le grand 
espace « Bois des Platanes » ainsi créé et la perspective que constitue le mail Paul Verlaine. 
 
Il s’inquiète en revanche que le mail puisse devenir un raccourci pour les voitures, agressant et 
perturbant la tranquillité des habitants.  
 
Un atelier riche d’attentes et de propositions concrètes 

Les participants ont porté haut et fort, un futur quartier des Paradis, véritable lieu de convivialité, 
entre voisins et pour les familles, en connexion avec le reste de la ville. Ce quartier devra être pour eux 
un lieu apaisé, de jour comme de nuit, sécurisant et bien éclairé. Il sera conçu pour tous les publics, y 
compris (c’est répété plusieurs fois), pour les personnes à mobilité réduite avec le traitement des 
déclivités (plus d’escaliers !).  

La première étape de transformation du quartier devra être habillé d’eau et de vert, arboré comme il 
se doit avec le bois des platanes préservé, réaménagé et équipé pour les familles (bancs, tables et 
même un barbecue !). Les espaces publics doivent permettre de tisser du lien social à l’image du 
potager partagé proposé.  

Le mail doit être une voie à la circulation apaisée, en aucun cas elle ne doit devenir un raccourci 
intrusif et agressif pour le quartier. Les participants veulent un quartier accueillant pour le reste de la 
ville à condition de ne pas être « un parking bis du reste de la ville ».  

Les limites entre espaces publics, privés et collectifs (cœur d’îlot) proposées par l’atelier Castro 
Denissof & associés ont été bien comprises et acceptées car correspondant à une profonde et longue 
attente.  

En résumé : 
 

 > Un quartier apaisé, convivial, intergénérationnel, accessible à tous et sécure 
>  Un quartier arboré avec des espaces publics équipés pour les familles favorisant le lien social 
>  Un quartier accueillant, connecté au reste de la ville mais ne constituant pas un raccourci pour les  
     voitures et encore moins un parking bis de la ville 
>  Un quartier résidentialisé, aux limites publics/ privés douces mais claires 

 En somme un quartier apaisé et apaisant, protégé et protecteur, relié au reste de la ville mais sans 
être traversé et « agressé » pour autant.  
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RESTITUTIONS DES PRINCIPALES PROPOSITIONS  
 

§ Précisions   

Chaque recommandation restituée à l’oral a été affichée en A3 sur un mur de la salle. Tous les 
participants étaient munis de 3 gommettes vertes et  d’1 gommette rouge. Pour chaque 
recommandation, les participants indiquaient à l’aide des gommettes s’ils adhéraient (vert) ou 
pas (rouge). Le livret habitant tient compte dans sa présentation de la hiérarchie qui en a 
émergé.  

 

§ Priorités exprimées 

>  Un quartier apaisé, convivial, intergénérationnel, accessible à tous et sécure 
 

§ Assurer la sécurité et la tranquillité •••• 
§ Penser à l’accessibilité pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR) ••• 
§ Créer des commerces de proximité et un centre de santé •• 
§ Assurer un bon éclairage du quartier avec système de détection pour éviter les gênes lumineuses 

/Penser l’éclairage en termes de sécurité  et de convivialité •• 
§ Mettre plus de bancs et de tables en particulier pour les personnes âgées et les familles •  
§ Donner la possibilité aux habitants de se réunir autour de ces nouveaux espaces publics /         

Trouver des espaces communs pour les enfants : les petits comme les grands (fêtes de quartier) 
§ Créer des aménagements pour les vélos 

 

>  Un quartier arboré avec des espaces publics équipés pour les familles favorisant ainsi le lien social 
 

§ Conserver le maximum de végétation  / Préserver et renforcer les espaces verts (y compris la 
végétation haute) •••••••• 

§ Respecter  la topographie du terrain (zone humide/zone sèche) / Drainer le terrain (bois des 
platanes) • 

§ Concevoir des espaces de convivialité (végétation « hautes tiges », jeux pour enfants, bancs 
publics, tables de pique-nique…) • 

§ Créer des espaces publics de qualité qui s’inscrivent dans la durée 

 
>  Un quartier accueillant, connecté au (mais protégé du) reste de la ville  
 

§ Rendre le quartier facile d’accès facile aux services de secours •• 
§ Penser une desserte du quartier en transports publics 
§ Relier le quartier au reste de la ville… mais imaginer aussi des chicanes pour limiter la vitesse• 
§ Créer des aménagements pour empêcher les rodéos de scooter • 
§ Renforcer l’isolation phonique  (poubelles à verre, terrain de basket, RER) • 
§ Disposer de bâtiments bien isolés• 
§ Disposer d’espaces pour les poubelles plus proches des entrées d’immeuble • … en tous cas bien 

penser leur localisation  
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§ Points d’alertes exprimées 
 

>  Un quartier à la circulation apaisée, ne constituant pas un raccourci pour les voitures ou un 
parking bis de la ville 
§ L’utilisation du mail comme raccourci pour les véhicules : risques d’accroissement de la circulation 

+ passages forcés si la circulation est interdite •• 
§ Attention aux déclivités et escaliers trop nombreux (penser aux PMR) 
§ La jonction avec l’avenue Jean Perrin parait dangereux 
§ La sécurité au niveau de la circulation de l’axe traversier 
§ Le stationnement externe à réduire au sein du quartier 
§ Les sens de circulation de manière générale 

>  Une topographie à respecter et à prendre en compte 
§ La prise en compte du risque d’inondation •• 
§ La gestion et maîtrise de la présence de l’eau• 
§ Attention à ne pas créer des couloirs de vent • 
§ Faire en sorte que les arbres n’empêchent pas le soleil et la lumière de rentrer dans les 

logements ••• 

>  Un quartier résidentialisé, aux limites publics/ privés douces mais clairement identifiées 
§ L’impossibilité de rentrer dans les parties privées 
§ Un local poubelle pour chaque bâtiment 
§ Des emplacements bien pensés pour les poubelles à verre• 
§ Des  locaux pour les poubelles en bon état 

 
§ Boîtes à idées (sélection) 

>  De la convivialité  
§ Un lieu de la fête de quartier 
§ Un kiosque à musique 
§ Des jardins potagers partagés 
§ Une fontaine, des jeux d’eau 
§ Des bancs, tables de pique-nique, barbecue 
§ Des espaces de repos ombragés… et au soleil 
§ Des espaces jeux pour enfants 
§ Des espaces pour le sport, un parcours de santé comme sur la coulée verte 

>  De la sécurité et de l’accessibilité 
§ De la vidéoprotection  
§ Un cheminement PMR dédié 
§ Des trottoirs plus spacieux 
§ Des chicanes et des aménagements anti rodéos - vitesses automobiles excessives sur le Mail 
§ Un éclairage de qualité des espaces piétons et publics  
§ Des barrières avec bip pour le stationnement  

>  De la propreté 
§ Tout ce qui concourt à la propreté du quartier : espaces chiens, lieux à poubelles bien pensés 

et localisés… 
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3° - Retranscription exhaustive des contributions   
 

RESTITUTION ECRITE THEMATIQUE 

La restitution écrite compile l’ensemble des travaux, des tables, par thématique.  

§ Sujet N°1 : retour sur la visite de terrain 

> « Ce que nous avons vu » 
- De nombreux platanes  
- Une maison de quartier 
- Une forte déclivité du terrain (cité 2 fois) 
- La présence d’encombrants 
- La présence d’équipements publics (dans le futur, qu’en sera-t-il ?) 
- Il y a de grands espaces verts 
- Il y a des espaces de jeux (foot, basket) 
- Il y a des encombrants sur l’espace public : canapés et chaises  (cité 3 fois) 
- Il y a un barbecue 
- Rien n’est fait pour les personnes à mobilité réduite (cité 2 fois) 
- Les espaces balcons sont encombrés et utilisés de façon inadaptée 
- Pas d’espace libre pour des animations  
- Des trottoirs trop étroits et pas de pistes cyclables 
 

> « Ce que nous avons apprécié des espaces publics visités » 
- Etre à l’ombre et à l’abri du vent – la vue  
- Un lieu de convivialité qui conforte le tissu social 
- Le Cœur des Paradis 
- Les espaces verts, des espaces de jeu 
- La liberté de circulation : tout est ouvert ! 
- L’espace vert et les grands arbres (cité 3 fois) 
- L’éclairage 
- Les équipements sportifs 
- L’animation (fête) au cœur du quartier 
- Les platanes 
- La table de ping-pong, le terrain de basket 
- Les pots avec les fleurs (massifs de roses et de lavande) 
- Les petits commerces 
- Les parkings 

 
> « Ce que nous n’avons pas aimé concernant les espaces publics visités » 

- Le drainage du terrain de platanes en cas de pluie        
- Le manque d’accessibilité pour PMR et personnes âgées (cité 3 fois) 
- Trop de marches, la présence d’escaliers un peu partout (cité 4 fois)    
- Le risque d’inondation – passage difficile par l’escalier obligatoire 
- Les pollutions visuelles : encombrants, épaves… 
- L’absence de commerces 
- Des trottoirs en pente et trop étroits 
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- Les chemins piétons ne sont pas entretenus : nombreux trous 
- Un terrain trop humide 
- Des déjections canines 
- Un stationnement « trop public » extérieur 
- Les dates des encombrants ne sont pas respectées, les gens ne respectent pas les espaces 

réservés aux poubelles, de nombreux déchets sont déposés au pied des immeubles  
- Les grosses poubelles sont trop visibles (il faudrait des locaux dédiés intégrés aux bâtiments) (cité 

2 fois)        
- Manque de petites poubelles  (cité 2 fois)        
- Manque de bancs, d’espace de repos, de convivialité (cité 2 fois) 
- Beaucoup de voitures « ventouses » 
- L’utilisation des couloirs et escaliers par les jeunes pour faire la fête après 22h 
- Pas de piste cyclable 

 

§ Sujet N°2 : un regard constructif sur les propositions de l’architecte  

> « Ce que nous avons retenu du projet » 
- La placette 
- Un lieu d’animation 
- La séparation des espaces privatifs et publics 
- La création du mail 
- Le Bois des platanes préservé / Le maintien de l’espace arboré (cité 2 fois) 
- L’ouverture du quartier sur la ville (cité 2 fois) 
- La diversité d’aménagement 
- L’ouverture de la rue Paul Verlaine 
- La promesse de mettre un dispositif pour assainir le terrain du bois des platanes à cause de 

l’humidité 
- La suppression de l’escalier en bas des immeubles 
- Le besoin d’un sens unique rue Paul Verlaine  

 
> « Ce que nous avons aimé » 

- Le Bois des platanes conservé / Le maintien des arbres  (cité 3 fois) 
- La concordance avec ce qui se fait à Fontenay-aux-Roses 
- La facilité d’accès sur les espaces publics  
- Les jeux 
- La proposition d’installations adaptées au type de terrain   
- Les espaces publics en pallier 
- Le projet de fontaines  (cité 2 fois)       
- L’espace de rencontres 
- La placette belvédère 

 
> « Ce que nous n’avons pas aimé »  

- L’éventuelle suppression des cèdres 
- Le risque de bruit lié au mail 
- La non visibilité de l’aspect sécurité 
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§ Sujet N°3 : Ce qu’il faudrait faire en priorité… 

> « Pour l’identité et les ambiances du quartier » 
- Des jeux, bancs, équipements adaptés 
- Des jardins potagers partagés 
- Un kiosque à musique – amphithéâtre / Espaces de convivialité (kiosque, jeux de boules) 
- Préserver et renforcer le caractère vert du quartier 
- Une présence de l’eau sous forme de fontaine ou de jeux 
- Garder la maison de quartier 
- Du mobilier urbain : bancs, tables de pique-nique 
- Penser à diminuer les nuisances sonores (rebonds des ballons sur le terrain de basket) 
- Des espace jeux enfants et fête du quartier 
- Un potager 
- Une fontaine 
- Des commerces 
- Pas de lieux pour pratiquer sa religion 

 
> « Pour les usages futurs des espaces publics » 

- Permettre aux habitants de se réunir autour de ces espaces publics 
- Créer un espace culturel (expositions, annexe médiathèque…) 
- Assurer la coexistence pacifique de différentes mobilités 
- Trouver des espaces pour les enfants : les petits et les grands 
- Pour une circulation PMR 
- Tracé bus urbain (Fontenaisien), sans arrêt prolongé 
- Espaces de repos ombragé– détente 
- Espace jeux pour enfants et adultes (terrain de boules) 
- Espaces pour le sport 
- Des tables et des bancs (au soleil) 

 
> « Pour la connexion avec le reste de la ville » 

- Un lieu de vie connecté avec le reste de la ville (la percée) 
- Ouvrir les rues sur les autres quartiers, 
- Faciliter l’accès à l’école  
- Mettre des raccourcis en place pour rentrer dans la ville 
- Faire des trottoirs plus spacieux pour les poussettes, valises 
- Des connexions avec le RER 

 
> « Pour les espaces publics futurs : limites, placettes, jeux d’eau, équipements » 

- Des jardins potagers 
- Des espaces pour les chiens 
- Des jardins/jeu d’enfants 

 
 

> « Pour la sécurité et tranquillité du futur quartier » 
- Travailler l’accessibilité 
- Vidéoprotection  
- Un bon éclairage des espaces piétons 
- Eviter les rodéos sur l’espace public 



 

LIVRET HABITANT N°2 LES PARADIS 16 

 

 

 

- Mise en place de chicane pour faire ralentir sur le futur mail 
- Vérifier le fonctionnement des lumières 
- Isolation phonique 
- Barrière avec bip pour stationnement 

 

> « Votre vision du mail Paul Verlaine » 

Banc, tables, barbecue à très peu d’idées ont émergé.  

 

RESTITUTION ORALE 

 

§ Restitution de la table n°1 

 
> Nos priorités : 

- Conserver le maximum de végétation, l’accessibilité des personnes à mobilité réduite ; 
- Construire en respectant le terrain (tout ce qu’il s’est dit autour des zones humides et des zones 

sèches) ; 
- Permettre aux habitants de se réunir, se côtoyer, autour des nouveaux espaces publics 

intergénérationnels. 
 

> Nos points d’alerte : 
- La sécurité, l’éclairage ; 
- Bien séparer les zones mais en gardant tout de même des espaces communs et en permettant de 

continuer à circuler assez facilement dans les différents endroits mais de manière sécurisée, 
-  Le risque d’inondation car le terrain est en pente,  cette zone est assez humide, et aujourd’hui il y 

a des problèmes d’inondation dans certains bâtiments. 
 
 

> Nos idées : 
- Des zones d’activités partagées, des jardins partagés ; 
- Des installations qui tiennent compte du développement durable ; 
- Un kiosque à musique ; 
- Une agora avec miroir d’eau ;Permettre l’organisation d’activités, des manifestations, etc., pour 

que la population ait un cheminement jusqu’en bas de Fontenay-aux-Roses pour pouvoir jouir 
aussi de cet espace. 

 
§ Table n°2 

 
> Nos priorités : 

- Préserver et renforcer les espaces verts ; 
- Intégrer la présence de commerces de proximité dans le projet, pas seulement sur un plan 

global,mais également par phase, et pourquoi pas un lieu de santé ; 
- Assurer la sécurité et la tranquillité ; 
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- Assurer un bon éclairage du quartier permettant la sécurité mais avec un système de détection 
automatique pour ne pas gêner les habitants ;  

- Penser à l’accessibilité des personnes âgées, des personnes handicapées, des poussettes… 
 
> Nos points d’alerte : 

- La gestion et la maîtrise de la présence de l’eau (eaux pluviales) ;  
- L’utilisation du mail comme raccourci par certains véhicules, notamment les deux-roues, par 

exemple des livreurs de pizzas ;  
- Le cloisonnement en îlot : jusqu’à présent, c’est un lieu de passage pour de nombreux piétons qui 

ne résident pas dans le quartier, des personnes risquent de forcer ce cloisonnement pour créer à 
nouveau des raccourcis ;  

- La desserte du quartier en transport public ; 
- La sécurité du raccordement avec l’avenue Jean Perrin.  

 
> Nos idées : 

- Ajouter un espace culturel et sportif ; 
- Préserver et adapter aux besoins la présence d’une crèche ; 
- Créer un parcours de santé extérieur (comme sur la coulée verte). 

 

§ Table n°3 

 
> Nos priorités : 

- Réaliser des aménagements qui empêchent les deux-roues motorisés de rentrer, pour éviter les 
rodéos ; 

- Mettre davantage de bancs, notamment pour les personnes âgées ; 
- Trouver des espaces pour les enfants, petits et grands ; 
- Rapprocher les espaces pour les poubelles des entrées des immeubles. 

 
> Nos points d’alerte : 

- Faire en sorte que les arbres n’empêchent pas la lumière et le soleil de rentrer dans les 
logements ; 

- Aménager de beaux espaces publics de qualité, qui durent longtemps. 
 

> Nos idées : 
- S’il y a de l’eau (sur la pièce d’eau), elle doit être claire et non stagnante ; 
- Aménager un jardin potager partagé ; 
- Prévoir des lieux spécifiques pour les chiens. 

 
§ Table n°4 

 
> Nos priorités : 

- Penser les circulations et les équipements des personnes à mobilité réduite ; 
- Renforcer les isolations phoniques, notamment pour les logements à proximité des poubelles à 

verre qui subissent des nuisances quotidiennes, ainsi que pour ceux dont les balcons ou  
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ouvertures donnent sur la ligne du RER B ou sur les terrains de sport, en particulier le terrain de 
basket (bruit du ballon qui rebondit à longueur de journée) ; 

- des espaces de convivialité : jeux pour enfants, bancs publics, tables de pique-nique, végétation. 
 

> Nos points d’alerte : 
- Un local pour les poubelles propre à chaque bâtiment (ce n’est pas le cas partout) ; 
- Conserver de la végétation brute ; 
- Bien penser l’éclairage public ; 
- Installer des chicanes pour casser la vitesse. 

 
> Nos idées : 

- Des passages de bus au sein du quartier, une fois qu’il sera réaménagé. 
 

§ Table n°6 (pas de table N°5, inoccupée) 
 

> Nos priorités : 
- Penser les aménagements pour les personnes à mobilité réduite ; 
- La sécurité nocturne et diurne : éclairage, accès facile aux services de secours ; 
- Préserver absolument l’espace arboré ; 
- Drainer le terrain, par exemple au niveau du bois des platanes. 

 
> Nos points d’alerte : 

- Penser globalement la sécurité : surtout, réguler la circulation sur l’axe traversier, notamment 
pour protéger les enfants ; 

- Réduire le stationnement externe au quartier, donc trouver une solution pour limiter la venue des 
non-résidents (actuellement les habitants ont beaucoup de difficultés pour stationner). 
 

> Nos idées : 
- Des jeux de lumière, c'est-à-dire des éclairages adaptés en fonction du lieu (par exemple, des LED 

au sol ou sur les côtés pour les cheminements) ;  
- Des aménagements familiaux et conviviaux (tables, bancs) ; 
- Des toilettes publiques ; 
- Des barbecues qui seraient utilisés entre voisins (fêtes de quartier, entre autres), ce qui inciterait 

peut-être de faire la Fête des voisins ; 
- Des espaces canins pour les déjections des chiens, pour préserver les pelouses et autres espaces 

publics. 
 

§ Table n°7 
 

> Nos priorités : 
- La sécurité, pouvoir rentrer chez nous sans que des jeunes occupent les escaliers et nous 

empêchent de vivre ; 
- Les éclairages (parfois inexistants) ; 
- Eviter l’isolement, en particulier pour les personnes âgées ; 
- Des connexions avec la ville pour, au final, une grande ville bien sous toutes ses formes. 
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> Nos points d’alerte : 
- Une circulation bien rétablie et bien adaptée pour les piétons, les personnes marchant avec une 

canne ou les personnes en fauteuil ;  
- Avoir des locaux pour les poubelles en très bon état pour qu’il n’y ait pas d’animaux nuisibles. 

 
> Nos idées : 

- L’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite ; 
- Des espaces publics pour l’énergie renouvelable ; 
- Un quartier biologique avec un potager et des commerces ; 
- Un espace en mairie pour le social et pour la Maison de Quartier. 
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